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ARS N° 2023-12-0034 

DECISION TARIFAIRE N°23800 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOC DEPART DES IMC DE HAUTE SAVOIE - 740787734 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LE GOELAND - 740011853 

 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés - UEAPH INSTITUT G BELLUARD 

POLYHANDICAP - 740010830 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PROJET 16-25 ANS I.G. BEL-

LUARD - 740012232 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM L'HERYDAN - 740013891 

 

Institut d'éducation motrice - CEM INSTITUT GUILLAUME BELLUARD - 740781059 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE NOVEL - 740784913 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD INSTITUT GUILLAUME BEL-

LUARD - 740790373 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établis-

sements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  16/05/2022, prenant effet au 

01/01/2022; 
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DECIDE 

-personnes handicapées: 10 891 452,21 € (dont 10 891 452,21 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001083

0 
0,00 

945 024,0

2 
0,00 0,00 

119 629,4

6 
0,00 0,00 0,00 

74001185

3 

416 359,9

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001223

2 
0,00 0,00 

310 212,0

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001389

1 

1 237 390,

78 
0,00 

171 495,5

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078105

9 

2 409 010,

65 

2 647 631,

54 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078491

3 
0,00 

1 581 934,

74 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079037

3 
0,00 0,00 

1 052 763,

52 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOC 

DEPART DES IMC DE HAUTE SAVOIE (740787734), a été fixée à compter du 

01/01/2023 à 10 891 452,21 €, dont -703 910,12 € à titre non reconductible. 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001083

0 
0,00 314,00 0,00 0,00 173,54 0,00 0,00 0,00 

74001185

3 
122,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001223

2 
0,00 0,00 210,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001389

1 
131,54 0,00 238,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078105

9 
341,56 455,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078491

3 
0,00 76,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079037

3 
0,00 0,00 125,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 907 621,02 € (dont 907 621,02 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 11 595 362,33 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 11 595 362,33 € 

(dont 11 595 362,33 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740010830 0,00 945 024,02 0,00 0,00 255 515,66 0,00 0,00 0,00 

740011853 416 359,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740012232 0,00 0,00 310 212,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740013891 1 237 390,78 0,00 171 495,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781059 2 977 034,57 2 647 631,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740784913 0,00 1 581 934,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740790373 0,00 0,00 1 052 763,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001083

0 
0,00 314,00 0,00 0,00 370,67 0,00 0,00 0,00 

74001185

3 
122,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001223

2 
0,00 0,00 210,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001389

1 
131,54 0,00 238,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078105

9 
422,09 455,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078491

3 
0,00 76,86 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079037

3 
0,00 0,00 125,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 966 280,20 € (dont 966 280,20 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC DEPART DES 

IMC DE HAUTE SAVOIE 740787734) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N° 2023-12-0038 

DECISION TARIFAIRE N°23388 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION NOUS AUSSI - 740787742 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME NOUS AUSSI VETRAZ - 740781307 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LE MONTHOUX - 740784863 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD NOUS AUSSI VETRAZ - 740789847 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  12/05/2023, 

prenant effet au 01/01/2023; 
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DECIDE 

 

-personnes handicapées: 5 522 286,10 € (dont 5 522 286,10 € imputable à l’Assurance Mala-

die)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078130

7 

1 500 897,

32 

1 367 558,

08 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078486

3 
0,00 

2 226 100,

08 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078984

7 
0,00 0,00 

427 730,6

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078130

7 
261,01 149,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078486

3 
0,00 69,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078984

7 
0,00 0,00 160,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  
  
  
  

Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION NOUS AUSSI (740787742), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

5 522 286,10 €, dont -457 986,61 € à titre non reconductible. 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 460 190,51 € (dont 460 190,51 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 980 272,71 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 5 980 272,71 € 

(dont 5 980 272,71 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740781307 1 958 883,93 1 367 558,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740784863 0,00 2 226 100,08 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789847 0,00 0,00 427 730,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078130

7 
340,66 149,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078486

3 
0,00 69,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078984

7 
0,00 0,00 160,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 498 356,06 € (dont 498 356,06 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION NOUS 

AUSSI 740787742) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0036 

DECISION TARIFAIRE N°23330 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
AAPEI EPANOU - 740787858 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME L'EPANOU - 740781075 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LES IRIS EPANOU - 

740011036 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM FERME DES ROCHES - 

740011267 

 

Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés - DISPOSITIF HORIZON - 740015706 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD L'EPANOU - 740784343 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LE PARMELAN - 740784855 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA FERME DE CHOSAL - 

740789433 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/01/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 publiée 

au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations régio-

nales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  



2 
 

 

DECIDE 

-personnes handicapées: 11 027 981,17 € (dont 11 027 981,17 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001103

6 

749 585,7

7 

128 056,7

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001126

7 

938 799,9

5 
29 684,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001570

6 
0,00 0,00 

792 140,0

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078107

5 

862 828,1

5 

2 671 107,

38 

804 402,8

0 
0,00 0,00 

157 054,9

4 

302 348,9

7 
0,00 

74078434

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078485

5 
0,00 

2 647 596,

32 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078943

3 
0,00 

944 375,4

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée AAPEI 

EPANOU (740787858), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 11 027 981,17 €, dont 

-285 707,00 € à titre non reconductible. 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001103

6 
53,41 174,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001126

7 
145,30 121,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001570

6 
0,00 0,00 108,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078107

5 
233,87 216,48 127,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078434

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078485

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078943

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 918 998,44 € (dont 918 998,44 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 11 313 688,17 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 11 313 688,17 € 

(dont 11 313 688,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740011036 749 585,77 128 056,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011267 938 799,95 29 684,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740015706 0,00 0,00 792 140,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781075 1 148 535,15 2 671 107,38 804 402,80 0,00 0,00 157 054,94 302 348,97 0,00 

740784343 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740784855 0,00 2 647 596,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740789433 0,00 944 375,40 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001103

6 
53,41 174,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001126

7 
145,30 121,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001570

6 
0,00 0,00 108,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078107

5 
311,31 216,48 127,72 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078434

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078485

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078943

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 942 807,36 € (dont 942 807,36 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire AAPEI EPANOU 

740787858) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0037 

DECISION TARIFAIRE N°23786 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASS DEP PUPILLES ENSEIGN PUBLIC - 740000344 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IMPRO HENRI WALLON - 740781299 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LE RELAIS - 740010723 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SAAAIS/SAFEP - 740010756 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD NOTRE DAME DU SOURIRE - 

740011572 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DIME NOTRE DAME DU SOURIRE - 740781265 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - S.A.I.S. HENRI WALLON - 740790571 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  25/07/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 
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DECIDE 

 

-personnes handicapées: 6 134 171,17 € (dont 6 134 171,17 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001072

3 
0,00 0,00 

239 238,0

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001075

6 
0,00 0,00 

865 674,8

5 
0,00 

311 909,6

5 
0,00 

335 032,1

0 
0,00 

74001157

2 
0,00 0,00 

679 884,4

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078126

5 

829 063,3

8 

678 324,2

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078129

9 
0,00 

1 908 331,

35 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079057

1 
0,00 0,00 

286 713,1

2 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

  
  
  
  
Articler 1er au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS DEP 

PUPILLES ENSEIGN PUBLIC (740000344), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

6 134 171,17 €, dont -40 436,93 € à titre non reconductible. 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001072

3 
0,00 0,00 107,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001075

6 
0,00 0,00 114,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001157

2 
0,00 0,00 144,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078126

5 
243,25 155,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078129

9 
0,00 131,31 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079057

1 
0,00 0,00 117,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 511 180,94 € (dont 511 180,94 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 174 608,10 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 6 174 608,10 € 

(dont 6 174 608,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740010723 0,00 0,00 239 238,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740010756 0,00 0,00 865 674,85 0,00 311 909,65 0,00 335 032,10 0,00 

740011572 0,00 0,00 679 884,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781265 829 063,38 678 324,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781299 0,00 1 948 768,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740790571 0,00 0,00 286 713,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001072

3 
0,00 0,00 107,23 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001075

6 
0,00 0,00 114,33 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001157

2 
0,00 0,00 144,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078126

5 
243,25 155,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078129

9 
0,00 134,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74079057

1 
0,00 0,00 117,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 514 550,69 € (dont 514 550,69 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS DEP PUPILLES 

ENSEIGN PUBLIC 740000344) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS n°2023-12-0027 

DECISION TARIFAIRE N°19196 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ADTP - 740787650 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES CAMARINES - 740784921 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LE FORON - 740784947 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE L'ARVE - 740785449 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/12/2019, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADTP 

(740787650), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 2 570 677,96 €, dont 0,00 € à titre 

non reconductible. 

  

  

 

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 2 570 677,96 € (dont 2 570 677,96 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078492

1 
0,00 

1 414 497,

50 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078494

7 
0,00 

682 954,2

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078544

9 
0,00 

473 226,1

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078492

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078494

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078544

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 214 223,17 € (dont 214 223,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 570 677,96 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 
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-personnes handicapées : 2 570 677,96 € 

(dont 2 570 677,96 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740784921 0,00 1 414 497,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740784947 0,00 682 954,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740785449 0,00 473 226,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74078492

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078494

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078544

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 214 223,17 € (dont 214 223,17 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADTP (740787650) et 

aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  03 juillet 2023                                  

 

Le Directeur Départemental  

Par délégation, 

La Responsable du service handicap 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0041 

DECISION TARIFAIRE N°23396 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
A.I.S.P. - 740000419 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - CRP LA PASSERELLE - 740783089 

 

Etablissement et Service de Préorientation - CENTRE DE PREORIENTATION LA PASSERELLE - 

740012018 

 

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - CRP  L'ENGLENNAZ - 740781398 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 
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DECIDE 

 

 
  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.I.S.P. 

(740000419), a été fixée à 6 084 942,41 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 6 084 942,41 € (dont 6 084 942,41 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001201

8 

468 714,9

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078139

8 

2 781 738,

57 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078308

9 

2 834 488,

85 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001201

8 
207,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078139

8 
201,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078308

9 
166,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 507 078,53 € (dont 507 078,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 6 084 942,41 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 6 084 942,41 € 

(dont 6 084 942,41 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740012018 468 714,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781398 2 781 738,57 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740783089 2 834 488,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001201

8 
207,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078139

8 
201,37 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078308

9 
166,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 507 078,53 € (dont 507 078,53 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire A.I.S.P. 740000419) et 

aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

 La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0039 

DECISION TARIFAIRE N°23390 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
APEI DE THONON ET DU CHABLAIS - 740787759 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME DE TULLY - 740781349 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM DU MOULIN - 740012224 

 

Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés - PLATEFORME REPIT ACCOMPA-

GNEMENT PR2A - 740015805 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LES HERMONES THONON LES 

BAINS - 740784871 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LES NARCISSES - 740784962 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD TULLY - 740788724 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

VU l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs pla-

fonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux 

établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même code ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  27/04/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 
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DECIDE 

 

 
  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APEI DE 

THONON ET DU CHABLAIS (740787759), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

8 595 834,64 €, dont -132 363,90 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 8 595 834,64 € (dont 8 595 834,64 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001222

4 

1 022 369,

53 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001580

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

228 784,9

5 
0,00 

74078134

9 

502 927,4

0 

2 218 411,

48 
0,00 0,00 84 906,22 0,00 0,00 0,00 

74078487

1 
0,00 

2 214 212,

59 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078496

2 

1 445 884,

93 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078872

4 
0,00 0,00 

566 099,3

2 
0,00 0,00 

312 238,2

2 
0,00 0,00 
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  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001222

4 
80,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001580

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078134

9 
463,67 255,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078487

1 
0,00 65,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078496

2 
85,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078872

4 
0,00 0,00 127,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 716 319,56 € (dont 716 319,56 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 8 728 198,54 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 8 728 198,54 € 

(dont 8 728 198,54 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740012224 1 022 369,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740015805 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 228 784,95 0,00 

740781349 635 291,30 2 218 411,48 0,00 0,00 84 906,22 0,00 0,00 0,00 

740784871 0,00 2 214 212,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740784962 1 445 884,93 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740788724 0,00 0,00 566 099,32 0,00 0,00 312 238,22 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001222

4 
80,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001580

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078134

9 
585,70 255,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078487

1 
0,00 65,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078496

2 
85,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078872

4 
0,00 0,00 127,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 727 349,88 € (dont 727 349,88 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APEI DE THONON ET 

DU CHABLAIS 740787759) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N° 2023-12-0029 

DECISION TARIFAIRE N°23340 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CENTRE ARTHUR LAVY - 740000427 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ARTHUR LAVY - 740787593 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LE CRISTAL - 740012216 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME CENTRE ARTHUR LAVY - 740783337 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  12/05/2023, 

prenant effet au 01/01/2023; 
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DECIDE 

 

-personnes handicapées: 16 676 400,29 € (dont 16 676 400,29 € imputable à l’Assu-

rance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001221

6 

1 877 788,

92 
0,00 

134 096,3

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078333

7 

2 792 905,

54 

1 366 370,

35 
0,00 0,00 

624 950,6

7 
0,00 0,00 0,00 

74078759

3 

9 880 288,

46 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001221

6 
148,11 0,00 325,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078333

7 
380,56 817,86 0,00 0,00 962,45 0,00 0,00 0,00 

74078759

3 
297,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CENTRE 

ARTHUR LAVY (740000427), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

16 676 400,29 €, dont -43 191,02 € à titre non reconductible. 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 389 700,03 € (dont 1 389 700,03 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 16 719 591,31 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 16 719 591,31 € 

(dont 16 719 591,31 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740012216 1 877 788,92 0,00 134 096,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740783337 2 836 096,56 1 366 370,35 0,00 0,00 624 950,67 0,00 0,00 0,00 

740787593 9 880 288,46 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001221

6 
148,11 0,00 325,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078333

7 
386,44 817,86 0,00 0,00 962,45 0,00 0,00 0,00 

74078759

3 
297,34 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 1 393 299,28 € (dont 1 393 299,28 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE ARTHUR 

LAVY 740000427) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0030 

DECISION TARIFAIRE N°19354 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH DUFRESNE SOMMEILLER - 740781190 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LES QUATRE VENTS - 

740001771 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/06/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée CH DU-

FRESNE SOMMEILLER (740781190), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

1 564 940,76 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 1 564 940,76 € (dont 1 564 940,76 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000177

1 

1 564 940,

76 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000177

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 130 411,73 € (dont 130 411,73 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 564 940,76 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 1 564 940,76 € 

(dont 1 564 940,76 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740001771 1 564 940,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000177

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 130 411,73 € (dont 130 411,73 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH DUFRESNE SOM-

MEILLER 740781190) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  03 juillet 2023                                  

 

Le Directeur Départemental, 

 

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0041 

DECISION TARIFAIRE N°23398 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION CHAMPIONNET - 750721219 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - IME CHALET SAINT ANDRE - 740781356 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LE HOME FLEURI - 740002118 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD HAUTE VALLÉE CHAMPIONNET 

- 740011309 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD CHAMPIONNET GENEVOIS - 

740011317 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP ALFRED BINET ANNECY - 740781125 

 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - ITEP LE HOME FLEURI - 740781364 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/06/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 

 

 



2 
 

 

DECIDE 

 

 
  
  
  
  
Article 1er au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION CHAMPIONNET (750721219), a été fixée à 8 553 325,10 €, dont 0,00 € à 

titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 8 553 325,10 € (dont 8 553 325,10 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000211

8 
0,00 0,00 

384 074,7

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001130

9 
0,00 0,00 

475 160,1

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001131

7 
0,00 0,00 

605 327,4

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078112

5 
0,00 0,00 

1 257 275,

18 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078135

6 

2 701 928,

73 

598 765,0

0 
0,00 0,00 

221 381,4

2 
0,00 

110 466,6

1 
0,00 

74078136

4 

1 627 217,

50 

571 728,2

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 



3 
 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000211

8 
0,00 0,00 80,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001130

9 
0,00 0,00 90,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001131

7 
0,00 0,00 70,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078112

5 
0,00 0,00 228,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078135

6 
308,90 196,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078136

4 
424,64 114,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 712 777,09 € (dont 712 777,09 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 8 553 325,10 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 8 553 325,10 € 

(dont 8 553 325,10 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740002118 0,00 0,00 384 074,78 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011309 0,00 0,00 475 160,16 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011317 0,00 0,00 605 327,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781125 0,00 0,00 1 257 275,18 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740781356 2 701 928,73 598 765,00 0,00 0,00 221 381,42 0,00 110 466,61 0,00 

740781364 1 627 217,50 571 728,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000211

8 
0,00 0,00 80,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001130

9 
0,00 0,00 90,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001131

7 
0,00 0,00 70,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078112

5 
0,00 0,00 228,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078135

6 
308,90 196,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74078136

4 
424,64 114,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 712 777,09 € (dont 712 777,09 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs . 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 

CHAMPIONNET 750721219) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0031 

DECISION TARIFAIRE N°19352 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
FONDATION COGNACQ-JAY - 750720468 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM COGNACQ-JAY - 740010624 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDA-

TION COGNACQ-JAY (750720468), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

1 401 280,04 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 1 401 280,04 € (dont 1 401 280,04 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001062

4 

1 401 280,

04 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001062

4 
62,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 116 773,34 € (dont 116 773,34 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 401 280,04 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 1 401 280,04 € 

(dont 1 401 280,04 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740010624 1 401 280,04 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001062

4 
62,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 116 773,34 € (dont 116 773,34 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION CO-

GNACQ-JAY 750720468) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  03 juillet 2023                                  

 

Le Directeur Départemental, 

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap, 

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0035 

DECISION TARIFAIRE N°23280 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION ESPOIR HAUTE SAVOIE - 740011796 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM L'ARBRE DE VIE - 740012117 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH OXYGENE SAL-

LANCHES - 740011804 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM LA TOURNELLE  + DISPO 

MOB HAND PSY - 740017140 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  12/05/2023, 

prenant effet au 01/01/2023; 
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DECIDE 

 

-personnes handicapées: 2 078 570,78 € (dont 2 078 570,78 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001180

4 
0,00 0,00 

720 635,1

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001211

7 

1 089 540,

02 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001714

0 

268 395,6

6 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001180

4 
0,00 0,00 39,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001211

7 
92,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001714

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

  
  
  
  
Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services médico-

sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIA-

TION ESPOIR HAUTE SAVOIE (740011796), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

2 078 570,78 €, dont -125 709,40 € à titre non reconductible. 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 173 214,22 € (dont 173 214,22 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 204 280,18 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 2 204 280,18 € 

(dont 2 204 280,18 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740011804 0,00 0,00 720 635,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740012117 1 089 540,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740017140 394 105,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001180

4 
0,00 0,00 39,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001211

7 
92,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001714

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 183 690,01 € (dont 183 690,01 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ES-

POIR HAUTE SAVOIE 740011796) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0032 

DECISION TARIFAIRE N°19350 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
GAIA - 740013446 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH LE BILBOQUET - 

740011242 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  13/07/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er  Au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée GAIA 

(740013446), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 706 372,61 €, dont 0,00 € à titre 

non reconductible. 

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 706 372,61 € (dont 706 372,61 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001124

2 
0,00 0,00 

706 372,6

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001124

2 
0,00 0,00 47,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 58 864,38 € (dont 58 864,38 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 706 372,61 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 706 372,61 € 

(dont 706 372,61 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740011242 0,00 0,00 706 372,61 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74001124

2 
0,00 0,00 47,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 58 864,38 € (dont 58 864,38 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GAIA 740013446) et 

aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  03 juillet 2023                                  

 

Le Directeur Départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N° 2023-12-0028 

DECISION TARIFAIRE N°23804 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE - 750810590 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - M.A.S. NOTRE-DAME DE PHILERME - 740007943 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD AUTISME ST FRANCOIS - 

740011861 

 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/05/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
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DECIDE 

 

 
  
  
  
  
Articler 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

OEUVRES HOSP DE L'ORDRE DE MALTE (750810590), a été fixée à compter du 

01/01/2023 à 5 082 965,06 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 5 082 965,06 € (dont 5 082 965,06 € imputable à l’Assurance 

Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000794

3 

2 857 963,

19 
62 533,77 0,00 0,00 0,00 0,00 

224 312,4

1 
0,00 

74001186

1 
0,00 0,00 

1 938 155,

69 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000794

3 
500,37 232,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001186

1 
0,00 0,00 262,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 423 580,42 € (dont 423 580,42 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 5 082 965,06 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

 

-personnes handicapées : 5 082 965,06 € 

(dont 5 082 965,06 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740007943 2 857 963,19 62 533,77 0,00 0,00 0,00 0,00 224 312,41 0,00 

740011861 0,00 0,00 1 938 155,69 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000794

3 
500,37 232,75 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001186

1 
0,00 0,00 262,94 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 423 580,42 € (dont 423 580,42 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire OEUVRES HOSP DE 

L'ORDRE DE MALTE 750810590) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  05 juillet 2023                                  

 

Le Directeur départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0033 

DECISION TARIFAIRE N°19348 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION SYNAPS - CL 74 - 740004049 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH LE FIL D'ARIANE - 

740011507 

 

Etablissement Expérimental pour Adultes Handicapés - CENTRE RESSOURCES PERSO.CERE-

BRO-LESEES - 740004098 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

  
  

  
  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/01/2020, 

prenant effet au 01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 
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Article 1er  au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSO-

CIATION SYNAPS - CL 74 (740004049), a été fixée à compter du 01/01/2023 à 

806 903,81 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

  

  

  

  

  
 

-personnes handicapées: 806 903,81 € (dont 806 903,81 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000409

8 
0,00 0,00 

181 174,6

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001150

7 
0,00 0,00 

625 729,1

3 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000409

8 
0,00 0,00 8,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001150

7 
0,00 0,00 50,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 67 241,98 € (dont 67 241,98 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 806 903,81 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

-personnes handicapées : 806 903,81 € 

(dont 806 903,81 € imputable à l’Assurance Maladie) 
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 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

740004098 0,00 0,00 181 174,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

740011507 0,00 0,00 625 729,13 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

74000409

8 
0,00 0,00 8,24 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

74001150

7 
0,00 0,00 50,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 67 241,98 € (dont 67 241,98 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les per-

sonnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution 

de la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION SY-

NAPS - CL 74 740004049) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  03 juillet 2023                                  

 

Le Directeur Départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0058 

DECISION TARIFAIRE N°28968 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
EAM LA MAISONNEE DU LAC - 740016647 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 16/01/2019 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée EAM LA 

MAISONNEE DU LAC (740016647) sise 644 RTE DE LA CÔTE 74410 ST JORIOZ, et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION ALIA (740780168) ; 

 

  

  
  

  
  

  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 135 176,88 € au titre de  

2023, dont -154 468,03 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 94 598,07 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 141,90 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 289 644,91 €  

(douzième applicable s’élevant à 107 470,41 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 161,21 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA 

(740780168) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le  16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0047 

DECISION TARIFAIRE N°28934 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT DE FAUCIGNY - 740785142 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT DE FAUCIGNY 

(740785142) sise 255, AV, ROCHE PARNALE, 74130 BONNEVILLE, et gérée par l’entité 

dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  

 

  
  
  
 
 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 994 589,61 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

352 418,47 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 532 211,12 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

239 900,02 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 124 529,61 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 994 589,61 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

95 599,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

34 341,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 124 529,61 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 166 215,80 €. 

Le prix de journée est de 93,21 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

● dotation globale de financement 2024: 1 994 589,61 € 

(douzième applicable s’élevant à 166 215,80 €) 

● prix de journée de reconduction : 93,21 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Annecy,                                       Le  16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental, 

 

Par délégation, 

La Responsable du service handicap, 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0048 

DECISION TARIFAIRE N°28930 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
ESAT LE MONT JOLY - 740785878 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU 

 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

 

la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

 

la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

 

VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les tarifs 

plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables 

aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-1 du même 

code ; 

 

VU 

 

le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame, COURREGES, Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

VU 

 

l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) dénommée ESAT LE MONT JOLY 

(740785878) sise 92, R, DU COLONNEY, 74700 SALLANCHES, et gérée par l’entité 

dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775);  

 

  
  
  
 
 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 971 569,52 €. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit: 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

136 696,15 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

758 044,37 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

130 175,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 024 915,52 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

971 569,52 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

31 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

22 346,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 024 915,52 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 80 964,13 €. 

Le prix de journée est de 86,35 €. 

 
Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

● dotation globale de financement 2024: 971 569,52 € 

(douzième applicable s’élevant à 80 964,13 €) 

● prix de journée de reconduction : 86,35 € 

 

Article 3 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 

 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Annecy,                                             Le  16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 



1 
 

ARS N°2023-12-0057 

DECISION TARIFAIRE N°28956 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
FAM LES VOIRONS - 740010772 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM LES 

VOIRONS (740010772) sise 109 R DE LA CHARRIERE 74140 ST CERGUES, et gérée par 

l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ; 

 

  

  
  

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 274 415,68 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 106 201,31 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 101,66 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 1 274 415,68 € 

(douzième applicable s’élevant à 106 201,31 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 101,66 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le  16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0062 

DECISION TARIFAIRE N°28932 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
I.M.E.  LA CLE DES CHAMPS - 740785274 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée I.M.E.  LA CLE DES CHAMPS 

  

VU ( 740785274) sise 129 R DE LA CHARRIERE 74140 ST CERGUES et gérée par l’entité 

dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

619 118,88 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 433 814,25 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

433 171,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 486 104,13 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 445 304,12 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

40 800,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 486 104,12 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée I.M.E.  LA CLE 

DES CHAMPS (740785274) est fixée comme suit, à compter du  01/08/2023: 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
510,99 372,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

530,14 382,17 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le 16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0064 

DECISION TARIFAIRE N°28970 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME LE CLOS FLEURI - 740781323 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME LE CLOS FLEURI 

  

VU ( 740781323) sise 47 AV PAUL ELUARD 74190 PASSY et gérée par l’entité dénommée 

ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  

 

  
  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  
  

  
 



2 
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

490 677,44 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

2 323 338,95 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

464 735,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 3 278 751,39 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 138 596,39 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

13 019,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

127 136,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 3 278 751,39 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME LE CLOS 

FLEURI (740781323) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
462,46 176,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

516,81 172,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le 16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0061 

DECISION TARIFAIRE N°28942 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME L'ESPOIR - 740781083 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME L'ESPOIR 

  

VU ( 740781083) sise 82 R DES PECHEURS 74130 BONNEVILLE, et gérée par l’entité 

dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

307 667,24 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 453 060,85 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

476 046,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 236 774,09 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 139 609,09 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

22 935,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

74 230,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 236 774,09 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME L'ESPOIR 

(740781083) est fixée comme suit, à compter du 01/07/2023: 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 221.83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

0,00 213,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le 16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 



1 
 

ARS N°2023-12-0063 

DECISION TARIFAIRE N°28928 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME NOUS AUSSI CLUSES - 740789672 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) dénommée IME NOUS AUSSI CLUSES 

  

VU ( 740789672) sise 264 R DE LA BOQUETTE 74301 CLUSES CEDEX  et gérée par l’entité 

dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

274 959,73 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 672 567,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

152 971,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 2 100 498,29 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 099 200,30 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

1 298,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 2 100 498,30 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME NOUS AUSSI 

CLUSES (740789672) est fixée comme suit, à compter du  01/07/2023: 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
0,00 123,41 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

0,00 122,59 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le 16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0060 

DECISION TARIFAIRE N°28954 PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE POUR 2023 DE 
IME SECTION LA CORDEE DU CLOS FLEURI - 740010780 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 

l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023  publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  
  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement pour Enfants ou Adolescents Polyhandicapés dénommée IME SECTION LA 

CORDEE DU CLOS FLEURI 

  

VU ( 740010780) sise 47 AV PAUL ELUARD 74190 PASSY, et gérée par l’entité dénommée 

ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  
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DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, pour 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la 

structure sont autorisées comme suit : 

 

 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

101 505,59 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

525 134,11 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

62 024,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 688 663,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

675 443,70 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

13 220,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 688 663,70 

 

 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

Article 2 Pour 2023, la tarification des prestations de la structure dénommée IME SECTION LA 

CORDEE DU CLOS FLEURI (740010780) est fixée comme suit, à compter du 

01/07/2023 : 

 

 

Article 3 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction, à titre transitoire, sont les suivants : 

 

 

 

 

 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de journée 

(en €) 
292,33 495,42 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Modalité 

d’accueil 
INT SEMI-INT EXT PFR AUT_1 AUT_2 AUT_3 

Prix de 

journée 

(en €) 

264,88 432,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 5 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 6 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le 16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0056 

DECISION TARIFAIRE N°28966 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE  
FAM RESIDENCE LEIRENS - 740008750 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/09/2018 de la structure 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées dénommée FAM RESIDENCE 

LEIRENS (740008750) sise  CHE SAINT- GEORGES 74560 MONNETIER MORNEX, et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION DE L'ARMEE DU SALUT (750721300) ; 

 

  

  
  

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 158 541,79 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 96 545,15 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 54,26 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024 : 1 158 541,79 €  

(douzième applicable s’élevant à 96 545,15 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 54,26 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DE 

L'ARMEE DU SALUT (750721300) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le  16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0053 

DECISION TARIFAIRE N°28948 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD OVA FRANCE AUTISME - 740013727 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/12/2021 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD OVA FRANCE 

AUTISME (740013727) sise 18 R DU VAL VERT 74600 ANNECY, et gérée par l’entité 

dénommée ASSOCIATION OVA FRANCE (740013719) ;  

  

  
  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 1 870 756,71 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

104 776,74 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 702 591,96 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

63 388,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 870 756,70 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 870 756,71 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 870 756,71 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 155 896,39 €. 

Le prix de journée est de 331,99 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 1 870 756,71 €  

(douzième applicable s’élevant à 155 896,39 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 331,99 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION OVA 

FRANCE (740013719) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0059 

DECISION TARIFAIRE N°28944 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2023 DE 
SAMSAH NOUS AUSSI CLUSES - 740017058 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

  

  

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/07/2019 de la structure 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés dénommée SAMSAH NOUS 

AUSSI CLUSES (740017058) sise 12 AV DES GRANDS CHAMPS 74300 CLUSES et 

gérée par l’entité dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ; 

 

  

  
  

  
  

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 151 847,80 € au titre de  

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-

111 du CASF, à 12 653,98 €. 

 

 Soit un forfait journalier de soins de 41,60 €. 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du  CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

  forfait annuel global de soins 2024: 151 847,80 €  

(douzième applicable s’élevant à 12 653,98 €) 

  forfait journalier de soins de reconduction de 41,60 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Annecy,                                             le  16 août 2023                                  

 

 

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0052 

DECISION TARIFAIRE N°28950 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SEDAC - CRF - 740013040 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 12/02/2015 de la structure 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées dénommée SEDAC - CRF 

(740013040) sise 3 R LEON REY GRANGE 74960 ANNECY et gérée par l’entité 

dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  

  

 

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 604 251,89 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 650,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

513 964,22 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

63 637,67 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 604 251,89 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

604 251,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 604 251,89 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 50 354,32 €. 

Le prix de journée est de 256,91 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 604 251,89 € (douzième applicable 

s’élevant à 50 354,32 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 256,91 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0054 

DECISION TARIFAIRE N°28938 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD LE CLOS FLEURI - 740784368 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD LE CLOS FLEURI 

(740784368) sise 47 AV PAUL ELUARD 74190 PASSY, et gérée par l’entité dénommée 

ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  

  

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 849 877,65 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

61 078,19 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

763 475,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

30 990,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 855 543,67 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

849 877,65 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

5 666,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 855 543,65 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 70 823,14 €. 

Le prix de journée est de 184,00 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 849 877,65 €  

(douzième applicable s’élevant à 70 823,14 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 184,00 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0055 

DECISION TARIFAIRE N°28936 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD L'ESPOIR - 740784376 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD L'ESPOIR 

(740784376) sise 82 R DES PECHEURS 74133 BONNEVILLE CEDEX, et gérée par 

l’entité dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  

  

 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 675 443,20 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

40 049,60 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

613 261,61 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

43 965,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 697 276,21 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

675 443,20 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

13 620,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

8 213,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 697 276,20 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 56 286,93 €. 

Le prix de journée est de 169,51 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 675 443,20 €  

(douzième applicable s’élevant à 56 286,93 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 169,51 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0051 

DECISION TARIFAIRE N°28952 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD NOUS AUSSI CLUSES - 740010822 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/07/2020 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD NOUS AUSSI 

CLUSES (740010822) sise 264 R DE LA BOQUETTE 74301 CLUSES CEDEX, et gérée 

par l’entité dénommée ALLER PLUS HAUT (740787775) ;  

  

  
  

  
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 664 585,17 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

40 827,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

589 120,64 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

34 637,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 664 585,17 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

664 585,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 664 585,17 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 55 382,10 €. 

Le prix de journée est de 164,75 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024 : 664 585,17 €  

(douzième applicable s’élevant à 55 382,10 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 164,75 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ALLER PLUS HAUT 

(740787775) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0049 

DECISION TARIFAIRE N°28962 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SESSAD LES PETITS PRINCES - 740003058 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 06/06/2002 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SESSAD LES PETITS 

PRINCES (740003058) sise 401 RTE DES BEGUES 74250 FILLINGES et gérée par l’entité 

dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;  

 

 

 

 

 

 

  

  
 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 855 543,86 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

34 747,94 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

721 951,99 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

98 843,92 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 855 543,85 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

855 543,86 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 855 543,86 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 71 295,32 €. 

Le prix de journée est de 169,20 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024 : 855 543,86 €  

(douzième applicable s’élevant à 71 295,32 €) 

  prix de journée de reconduction : 169,20 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE 

FRANCAISE (750721334) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Annecy,  Le 16 août 2023                                  

 

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 
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ARS N°2023-12-0050 

DECISION TARIFAIRE N°28958 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

FINANCEMENT POUR 2023 DE 
SSEFIS INJS - 740010541 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/07/2004 de la structure 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile dénommée SSEFIS INJS (740010541) 

sise 14 AV DE LA MAVERIA 74940 ANNECY, et gérée par l’entité dénommée INSTITUT 

NAT DE JEUNES SOURDS (730000361) ;  

  

  
  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globale de financement est fixée 

à 467 013,00 €. 

  

 Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

47 344,87 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

407 638,13 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

12 030,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 467 013,00 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

467 013,00 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 467 013,00 

 
 Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

  

 Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 38 917,75 €. 

Le prix de journée est de 41,57 €. 

  

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 
 dotation globale de financement 2024: 467 013,00 €  

(douzième applicable s’élevant à 38 917,75 €) 

 
 prix de journée de reconduction : 41,57 € 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire INSTITUT NAT DE 

JEUNES SOURDS (730000361) et à l’établissement concerné. 

 

 

Fait à Annecy,  Le  16 août 2023                                  

Le Directeur Départemental,  

 

Par délégation,  

La Responsable du service handicap,  

 

 

 

Clémentine SOUFFLET 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
 

 

Arrêté ARS n°2023-14-0121       Arrêté Département n° 2023-16 

Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, 

conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du même code sur le secteur des personnes en situation de 

handicap du département de la Loire 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
Le Président du Conseil départemental de la Loire 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1, L. 312-8 et D. 312-204 ; 
 
Vu le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 modifié relatif au rythme des évaluations de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux, 
 
 
 

ARRÊTENT 

 
 
Article 1er : La programmation pluriannuelle prévue à l’article D. 312-204 du code de l’action sociale et des familles 
des échéances prévisionnelles de transmission aux autorités en charge de leur autorisation des rapports d’évaluation 
des établissements et services sociaux et médico-sociaux dont l’autorisation est délivrée conformément au d) de 
l’article L. 313-3 du même code est annexée au présent arrêté. 
 
 
Article 2 : La programmation prévue à l’article 1er sur la période du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 et le secteur 
des personnes en situation de handicap du département de la Loire. 
Cette programmation est ajustée au plus tard au 31 décembre de chaque année au titre des cinq années suivantes. 
Elle peut être modifiée notamment pour tenir compte de changements intervenus dans la situation des 
établissements et services concernés. 
 
 
Article 3 : Dans les deux mois suivant sa publication pour les tiers, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Président du 
Conseil départemental de l’Ain, ou d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application 
du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par 
un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 
 
 
 
 
 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
2 rue Charles de Gaulle – 42000 Saint-Etienne 

04 77 48 42 42 
 

 
 
Article 4 : Le Directeur de la délégation départementale de la Loire de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ainsi que le Directeur Général des Services du Département de la Loire, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et sur le site internet du Département de la Loire. 
 
 
 
 
Fait à Lyon, le 18 août 2023 
 
 

La Directrice générale  

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

Le Président  
du Département de la Loire 

 
 
 

Georges ZIEGLER 
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Annexe relative à la programmation du 1er juillet 2023 au 31 décembre 2027 de la transmission des rapports d’évaluation des établissements et services médico-sociaux 

autorisés par la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé et le Président du Conseil départemental de la Loire 

pour le secteur des personnes en situation de handicap 

 

 

 

nnée de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2023 2ème semestre 

ADAPEI DE LA LOIRE 420787046 FAM POLE AUTISTES 420009979 

ADIMCP DE LA LOIRE 420787087 FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE L'OLIVIER 420009649 

ASSOCIATION LA ROCHE 690001201 SAPHP  APARU SAMSAH 420012437 

 

 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2024 

1er semestre ADAPEI DE LA LOIRE 420787046 

FAM LES FAYARDS 420009359 

FAM LES IRIS 420789315 

FOYER D'ACCUEIL MÉDICALISÉ DU PILAT 420785123 

FAM MAPHA - ST PAUL EN JAREZ 420014599 

2ème semestre 

FONDATION COS ALEXANDRE GLASBERG 750721235 

COS AUTONOMIA SAMSAH 420007858 

COS AUTONOMIA SAMSAH 420007908 

COS AUTONOMIA SAMSAH 420007809 

MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM 420787061 FAM RESIDENCE MUTUALISTE ALPHA 420002586 

VYV 3 ILE DE FRANCE 750058844 FAM ALAIN LEFRANC 420788366 

  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Le Département de la Loire 
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Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2025 1er semestre 

APF FRANCE HANDICAP 750719239 
C.A.M.S.P.SAINT ETIENNE 420788598 

SESVAD - SAMSAH 420008328 

ASSOCIATION DEPARTEMENTALE APAJH 
LOIRE 

420790750 
C.A.M.S.P DE MONTBRISON 420790768 

FAM APAJH - LE COLLEGE 420009698 

ASSOCIATION RECHERCHES ET FORMATION 420008138 SAMSAH SAGA CITE (EPIS) 420012080 

ADENE MEDICO SOCIAL 340027952 SAMSAH ADENE MEDICO SOCIAL ST-ETIENNE 420012304 

MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM 420787061 FAM MFL SSAM DOMAINE DE L'ARZILLE 420002735 

GCSMS REHACOOR 42 420016123 

SAMSAH REHABILITATION 420016131 

SAMSAH REHABILITATION 2 420016149 

SAMSAH REHABILITATION 3 420016156 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2026 

1er semestre MUTUALITE FRANCAISE 42 - 43 - 63 SSAM 420787061 FAM MFL SSAM L'EMBELLIE 420011199 

2ème semestre 
LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE LA LOIRE 420787129 

C A M S P FIRMINY 420784787 

C A M S P SAINT CHAMOND 420784779 

C.A.M.S.P. ROANNE 420784761 

APF FRANCE HANDICAP 750719239 SERVICE D ACCUEIL DE JOUR PASSERELLE 420015992 

 

Année de 
transmission 
du rapport 

Echéance 
semestrielle de 
transmission du 

rapport 

Organisme gestionnaire ESMS concernés 

Raison sociale 
N° Finess 
juridique 

Raison sociale (nom de la structure) 
N° Finess 

géographique 

2027 2ème semestre CROIX ROUGE FRANCAISE 750721334 FAM VILLAGE ST-EXUPERY 420790891 
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à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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ARS_DOS_2023_08_24_01_0032 

portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical pour le site de  

rattachement de la société SANTEOL CENTRE EST sur la commune de VIRIAT (01440) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Considérant la demande présentée le 4 avril 2023 et les éléments complémentaires fournis par la 

société SANTEOL CENTRE EST, dont le siège social est situé 1 rue Liéton – 77120 MOUROUX, en vue 

d’obtenir l’autorisation de dispenser de l’oxygène médical pour le site de rattachement implantés 

ZAC de la Cambuse - 60 rue du Revermont – 01440 VIRIAT. Cette demande a été enregistrée au vu 

de l’état complet du dossier, en date du 17 avril 2023 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 

19 juin 2023 ; 

 

Considérant la visite du pharmacien inspecteur de l’ARS sur le site de VIRIAT en date du 6 juillet 2023 ; 

 

Considérant les remarques formulées dans le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur en date 

du 17 juillet 2023 ; 

 

Considérant les pièces complémentaires et les éléments de réponse apportés par la société SANTEOL 

CENTRE EST, par mail en date du 28 juillet 2023 ; 

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes en date du 21 août 2023 ; 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  La société SANTEOL CENTRE EST, société par actions simplifiée (SAS), dont le siège social 

est situé 1, rue Liéton – 77120 MOUROUX, est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène 

à usage médical pour le site de rattachement implanté ZAC de la Cambuse - 60 rue du 

Revermont – 01440 VIRIAT, selon les modalités déclarées dans la demande  susvisée. 

 

 



  L’aire géographique desservie comprend les 9 départements suivants : 

- Dans la région Auvergne Rhône-Alpes : : l’Ain (01), l’Isère (38), le Rhône (69), 

- Dans la région Bourgogne Franche-Comté : la Côte d’Or (21), le Doubs (25), le Jura 

(39), la Nièvre (58), la Saône-et-Loire (71), l’Yonne (89) 

  dans la limite des trois heures de route à partir du site de rattachement. 

 

Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. 

Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de 

l’Agence Régionale de Santé. 

 

Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 

du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à 

usage médical. 

Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 

présente autorisation. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la 

prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

 Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 :  La Directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au 

recueil des actes administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 août 2023 

 

 

Pour la Directrice Générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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ARS_DOS_2023_08_24_17_0419 

Portant autorisation de gérance après décès du titulaire d’une officine de pharmacie à VIC-LE-COMTE 

(Puy de Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-8, L. 5125-16, R. 4235-51 et R. 5125-43 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2022-17-0423 du 3 novembre 2022 accordant le licence n° 63#000586 portant autorisation 

de transfert d’une officine de pharmacie à VIC-LE-COMTE (63270) ; 

Vu l’arrêté n° 2022-17-0457 du 2 décembre 2022 modifiant l’arrêté n° 2022-17-0423 portant autorisation 

de transfert d’une officine de pharmacie à VIC-LE-COMTE (63270) ; 

Vu l’arrêté n° 2023-17-0041 du 10 février 2023 modifiant l’arrêté n° 2022-17-0423 portant autorisation de 

transfert d’une officine de pharmacie à VIC-LE-COMTE (63270) ; 

Considérant l’acte de décès n° 1592, établi le 7 aout 2023, de Monsieur Philippe BON, titulaire de 

l’officine de pharmacie sise 25 boulevard du Jeu de Paume à VIC-LE-COMTE (63270), survenu le 4 aout 

2023 ; 

 

Considérant le contrat de gérance établi le 5 aout 2023 entre Messieurs Louis BON, Olivier BON et Pierre 

BON, héritiers du titulaire Monsieur Philippe BON, et Madame Sarah PULITO, pharmacienne diplômée de 

la faculté de pharmacie de CLERMONT-FERRAND ; 

 

Considérant le courrier du 11 aout 2023 de Madame Sarah PULITO, par lequel elle s’engage à assurer la 

gérance après décès de la « PHARMACIE BON » ; 

 

Considérant que Madame Sarah PULITO justifie répondre aux exigences des articles L. 5125-8 et L. 4221-

1 du code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Madame Sarah PULITO est autorisée à gérer l’officine de pharmacie sise 25 boulevard du Jeu 

de Paume à VIC-LE-COMTE (63270) jusqu’au 4 août 2025.  

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
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- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchiques) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 3 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  Fait à Lyon, le 24 août 2023 

 

Pour la Directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 



COUR D’APPEL DE LYON

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE
 AGENTS VALIDEURS DU POLE CHORUS

La première présidente de la cour d'appel de LYON
et

La procureure générale près ladite cour

Vu le code de l'organisation judiciaire ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1° août 2001 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2005-779 du 12 juillet
2005 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Vu la convention de délégation de gestion entre la cour d'appel de Lyon et la cour d'appel de Riom ;

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier président de la cour d’appel et du
procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort
relatives au personnel, au fonctionnement et aux interventions et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature,
sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents
en fonction en fonction dans le ressort de la cour d'appel ; 

Vu les articles R. 312-71 et suivants du code de l'organisation judiciaire relatifs à l'organisation et au fonctionnement des services
administratifs régionaux ;

Vu le décret du 18 juillet 2022 portant nomination de Madame Catherine PAUTRAT aux fonctions de première présidente de la cour 
d’appel de LYON ;

Vu le décret du 30 août 2021 portant nomination de Madame Fabienne KLEIN-DONATI aux fonctions de procureure générale
près la cour d’appel de LYON ;

Vu l’arrêté du garde des sceaux en date du 10 juin 2021 portant détachement de Monsieur Hervé DESVIGNES dans le corps
des directeurs fonctionnels des services de greffe judiciaire, et le nommant aux fonctions de directeur délégué à l’administration
régionale judiciaire de la cour d’appel de LYON ;

DECIDENT :

Article 1er : 

Délégation de nos signatures est donnée aux agents figurant nominativement dans l'annexe 1 de la présente décision dans la limite
des seuils fixés, à l'effet de signer les actes d'ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par le pôle chorus
hébergé au service administratif interrégional de la cour d'appel de LYON. 

Cette délégation de signature est également valable pour les actes du pôle chorus exécutés en application de la délégation de gestion
visée supra au profit de la cour d'appel de RIOM.

Sont exclus de cette délégation, les ordres de réquisition du comptable public assignataire et les décisions de passer outre aux refus
de visa du contrôleur budgétaire régional.

Article 2 : 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 1er juillet 2023

LA PREMIÈRE PRÉSIDENTE,

Catherine PAUTRAT

LA PROCUREURE GENERALE,

Fabienne KLEIN-DONATI



ANNEXE 1
Agents bénéficiaires de la délégation de signature des chefs de la cour d’appel de Lyon

 pour signer les actes d’ordonnancement secondaires dans Chorus – Programmes 101 et 166
NOM Prénom Corps Fonction Actes

GRON Véronique D.S.G.J. Responsable du pôle Chorus
Tout acte de validation dans 
Chorus. Signature des bons 
de commande

GRON Véronique
MONTAGNE Frédéric
MOIROUD Dominique
AMLIGH Nassera
EL ARIFI Farida

D.S.G.J
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif 

Responsables des engagements 
juridiques et de la comptabilité 
auxiliaire des immobilisations

Validation des engagements 
juridiques et des 
immobilisations.
Signature des bons de 
commande.

GRON Véronique
MONTAGNE Frédéric
MOIROUD Dominique
LEPINGUE Isaac
AMLIGH Nassera
MARIE-CLAIRE Lyndsey
SENECLAUZE Béatrice
MARMONNIER Jezabelle
DECULTOT Jérôme
EL ARIFI Farida
GOURE Romain
DARBON Cindy
RULLIERE Eléna
THIVEL Véronique
DOS SANTOS Renata
GAAMOUNE Karim
AZEEZ Kudusi
CHAUPRE Séverine
PRIAM Eddie
ROMENI Karine
MICHEL Annick

D.S.G.J.
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Adjoint administratif
Adjoint administratif 
Adjoint administratif 
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Greffier
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif

Responsables de la certification du
service fait

Validation de la certification 
du service fait

GRON véronique
MONTAGNE Frédéric
MOIROUD Dominique
AMLIGH Nassera
DOS SANTOS Renata
EL ARIFI Farida
THIVEL Véronique
AZEEZ Kudusi
CHAUPRE Séverine
PRIAM Eddie
ROMENI Karine
MICHEL Annick

D.S.G.J.
RGBA
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Greffière 
Adjoint administratif

Responsables des demandes de 
paiement

Validation des demandes de 
paiement et signature

GRON Véronique

MONTAGNE Frédéric
MOIROUD Dominique
AMLIGH Nassera
EL ARIFI Farida

D.S.G.J.
Secrétaire administratif
Secrétaire administratif
Adjoint administratif
Adjoint administratif

Responsables des recettes Validation des recettes

DORLEAC Olivia

MOULIN Fanny

ROMENI Karine

DSGJ
DSGJ
Greffière 

Responsable Recettes non fiscales 
du T2

Validation des recettes

Nb : l’intitulé des fonctions est indicatif, il peut être modifié selon l’organisation retenue. Un même agent, outre le(la) responsable du pôle, peut occuper plusieurs 
fonctions selon ses rôles et habilitations dans Chorus. Pour assurer la continuité du service, il doit y avoir au moins deux agents y compris le (la) responsable du pôle 
chorus) habilités à signer chacun des actes (la signature correspondant à l’opération de validation dans Chorus qui est effectuée en personne par l’agent ayant reçu 
délégation de signature)



rftg

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2023-196 Lyon, le 25 aout 2023

portant modification de la composition nominative
du conseil économique, social et environnemental régional d'Auvergne-Rhône-Alpes

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L4134-2 et R4134-1
à R4134-6 ;

Vu le décret n° 2015-1917 du 30 décembre 2015 modifiant le code général des collectivités
territoriales  et  relatif  à  la  refonte  de  la  carte  des  conseils  économiques,  sociaux  et
environnementaux régionaux, à leur composition et aux conditions d’exercice des mandats de
leurs membres ;

Vu le décret n° 2017-1193 du 26 juillet 2017 relatif à la composition et au renouvellement des
conseils économiques, sociaux et environnementaux régionaux ;

Vu la circulaire interministérielle NOR INTB1724006C du 27 septembre 2017 relative aux
modalités de renouvellement des CESER au 1er janvier 2018 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-505  du  11  décembre  2017  modifié  fixant  la  liste  des
organismes  représentés  au  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional
d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-525  du  31  décembre  2017  modifié  portant  composition
nominative du conseil économique, social et environnemental régional d’Auvergne-Rhône-
Alpes ;

Vu la lettre du 26 mai 2023 par laquelle Mme Sophie MUSSET-BOULARD, représentante du
syndicat  UNSA,  déclare  démissionner  du  conseil  économique,  social  et  environnemental
régional (CESER) d’Auvergne-Rhône-Alpes avec effet immédiat ;



Vu la lettre du 4 juillet 2023 par laquelle l’union régionale de l’Union nationale des syndicats
autonomes  (UNSA)  Auvergne-Rhône-Alpes  désigne  Mme  Valérie  LOHEZ  comme
représentante  au  CESER  d’Auvergne-Rhône-Alpes  en  remplacement  de  Mme  Sophie
MUSSET-BOULARD, démissionnaire ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

A R R Ê T E :

Article 1er : La composition nominative du CESER d’Auvergne-Rhône-Alpes, établie par l'arrêté
préfectoral n° 17-525 du 31 décembre 2017 et ses arrêtés modificatifs, est modifiée ainsi qu’il
suit :

Nombre
de

sièges

Mode de désignation

1er collège : représentants des entreprises et des activités professionnelles non
salariées : 61 sièges

Entreprises et artisanat (32)

9 désignés par la chambre de commerce et d’industrie de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Alain BORTOLIN
Monsieur Christian BERTHE
Monsieur Gilles DUBOISSET
Non désignée
Monsieur Daniel PARAIRE
Monsieur Stanislas RENIÉ
Madame Marie SIQUIER
Madame Hélène VILLARD
Madame Christine VEYRE DE SORAS

5 désignés par le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) Auvergne-Rhône-
Alpes :

Madame Dorothée VENOSINO
Monsieur Éric LE JAOUEN
Monsieur Philippe CHARVERON
Monsieur Patrick CELMA
Madame Anne Sophie PANSERI

4 désignés  par  la  Confédération  des  petites  et  moyennes  entreprises  (CPME)
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Sandrine STOJANOVIC
Monsieur Bruno TARLIER



Monsieur Jacques CADARIO
Madame Sarah DOGNIN DIT CRUISSAT

4 désignés par l’U2P  Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Christian BRUNET
Monsieur Bruno CABUT
Madame Pascale JOUVANCEAU
Madame Fabienne GINESTET

5 désignés par la chambre de métiers et de l’artisanat de région d'Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Serge VIDAL
Monsieur Didier LATAPIE
Monsieur André MOLLARD
Madame Bernadette OLEKSIAK
Madame Carole PEYREFITTE

4 désignés  par  accord entre  l’Union nationale  des professions  libérales  (UNAPL)
Auvergne-Rhône-Alpes et  la Fédération régionale des chambres des professions
libérales Auvergne-Rhône-Alpes (CNPL) :
Madame Anne-Marie ROBERT
Monsieur Christophe MARCAGGI
Monsieur Dominique BLANC
Madame Nicole BEZ

1 désigné par accord entre le Centre des jeunes dirigeants d'entreprises Auvergne  et
le Centre des jeunes dirigeants d’entreprises Rhône-Alpes :
Monsieur Pierre ROBILLARD

Métiers (16)

3 désignés par accord entre les pôles de compétitivité Lyon-Biopôle et  Minalogic
Partenaires - Céréales Vallée et ViaMéca - Plastipolis et Tenerrdis :
Monsieur Jean CHABBAL
Monsieur Alain MARTEL
Non désignée

1 désigné par France Chimie AuRA :
Monsieur Frédéric FRUCTUS

1 désigné  par  le  comité  des  banques  Auvergne-Rhône-Alpes  de  la  Fédération
Bancaire Française :
Monsieur Pierre-Henri GRENIER



2 désignés  par  l’Union  des  industries  métallurgiques  et  électriques  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes (UIMM), dont un au titre des industries électriques et un
au titre des industries mécaniques de la métallurgie :
Madame Françoise PFISTER
Monsieur Claude BORDES

1 désigné  par  la  Fédération  française du  bâtiment  de  la  région Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Frédéric REYNIER

1 désigné par la Fédération régionale des travaux publics Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Marc CORNUT

1 désigné par accord entre la Fédération nationale des transports routiers  Auvergne-
Rhône-Alpes  (FNTR  Auvergne-Rhône-Alpes)  et  l’Union  des  entreprises  de
transport et de logistique de France (TLF) :
Monsieur Éric THÉVENET

1 désigné par l’Union inter-entreprises textiles de Lyon et sa région (UNITEX) :
Monsieur Emmanuel MOYNE

1 désigné  par  l’Association  régionale  Auvergne-Rhône-Alpes  des  industries  agro-
alimentaires (ARIA) :
Monsieur Alain TRICHARD

1 désigné par accord entre la délégation territoriale de l’Union des entreprises et des
salariés  pour  le  logement  et  les  chambres  régionales  de  la  Fédération  des
promoteurs constructeurs de France Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Éric VERRAX

1 désigné par SYNTEC Rhône-Alpes :
Monsieur Philippe DESSERTINE

1 désigné  par  accord  entre  les  directions  régionales  de  la  Société  nationale  des
chemins de fer français (SNCF), d’Électricité de France (EDF) et de La Poste :
Madame Mylène FRANCESCHI

1 désigné  par  l’Union  nationale  industries  carrière  (UNICEM)  Auvergne-Rhône-
Alpes :
Monsieur Alain BOISSELON

Agriculture (12)

3 désignés par la chambre régionale d’agriculture d'Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Luc FLAUGÈRE
Madame Chantal COR
Monsieur Yannick FIALIP

2 désignés  par  la  fédération  régionale  des  syndicats  d’exploitants  agricoles
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Véronique COMBE
Monsieur Jean-Pierre ROYANNEZ



2 désignés par les Jeunes agriculteurs Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Léa LAUZIER
Monsieur Hugo DANANCHER

2 désignés par la Confédération paysanne d’Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Annie ROUX
Monsieur Jean GUINAND

1 désigné par la Coordination rurale Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Georges LAMIRAND

1 désigné par La Coopération agricole Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Patrice DUMAS

1 désigné par la  Confédération régionale de la mutualité,  de la coopération et  du
crédit  agricoles  (CRMCCA)  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  représentant  le  secteur
coopératif de production :
Monsieur Éric ANGELOT

Économie sociale et solidaire (1)

1 désigné par l’Union des employeurs de l’économie sociale et solidaire (UDES) :
Monsieur Thierry BERNELIN

61

2ème collège : représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives : 61 sièges

18 désignés par le comité régional de la Confédération générale du travail (CGT) 
Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Virginie GENSEL
Monsieur Lionel CARDINAUX
Madame Lise BOUVERET
Monsieur Bruno BOUVIER
Monsieur Fabrice CANET
Madame Rosa DA COSTA
Monsieur Antoine FATIGA
Monsieur Philippe FAURE
Madame Nathalie GELDHOF
Madame Karine GUICHARD
Monsieur Paul BLANCHARD
Madame Laurence MARGERIT
Monsieur Jean-Raymond MURCIA
Madame Agnès NATON
Monsieur Laurent PUTOUX
Non désigné
Madame Chantal SALA
Monsieur Pascal PELLORCE



17 désignés par l’union régionale de la Confédération française démocratique du 
travail (CFDT) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean BARRAT
Madame Édith BOLF
Monsieur Sansoro ROBERTO
Madame Élisabeth LE GAC
Monsieur Jean-Marc GUILHOT
Monsieur Éric MAITRE
Monsieur Christian JUYAUX
Madame Gisèle BAULAND
Monsieur Bruno LAMOTTE
Monsieur Jean-Luc LOZAT
Madame Marie-Christine MORAIN
Monsieur François MORISSE
Madame Agnès NINNI
Madame Élisabeth SAILLANT
Madame Marilyne PUECH
Monsieur Patrick SIVARDIÈRE
Madame Isabelle SCHMITT

11 désignés par l’union régionale de la Confédération générale du travail - Force 
ouvrière (CGT-FO) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Éric BLACHON
Monsieur Frédéric BOCHARD
Madame Colette DELAUME
Monsieur Jean-Pierre GILQUIN
Madame Michelle LEYRE
Monsieur Arnaud PICHOT
Madame Gisèle MERCIER épouse ROUVEURE
Monsieur Pascal SAMOUTH
Madame Hélène SÉGAULT
Madame Hélène TEMUR
Monsieur Éric DEVY

3 désignés par l’union régionale de la Confédération française des travailleurs 
chrétiens (CFTC) Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Sandrine VERNET
Monsieur Bernard LAURENT
Monsieur François GRANDJEAN

5 désignés par l’union régionale de la Confédération française de l’encadrement –
Confédération générale des cadres (CFE-CGC) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Laurent CARUANA
Monsieur Erick ACOLATSE
Monsieur Robert CARCELES
Madame Sylvie GALLIEN
Madame Madeleine GILBERT

4 désignés par l’union régionale de l’Union nationale des syndicats autonomes 



(UNSA) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Gilles LELUC
Madame Catherine HAMELIN
Monsieur Michel MYC
Mme Valérie LOHEZ

1

2

désigné par la Fédération syndicale unitaire (FSU) Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Anna DIMARCO

désignés par l’Union syndicale solidaires Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Denise MILBERGUE
Monsieur Patrick VÉLARD
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3ème collège : représentants des organismes et associations qui participent à la
vie  collective  de  la  région  et  représentants  des  associations  et  fondations
agissant dans le domaine de la protection de l’environnement et personnalités
qualifiées, choisies en raison de leur compétence en matière d’environnement
et de développement durable : 61 sièges

1 désigné par l’union régionale des associations familiales Auvergne-Rhône-Alpes
(URAF) :

Madame Béatrice VIGNAUD

1 désigné par les caisses d’allocations familiales (CAF) d’Auvergne-Rhône-Alpes  :

Monsieur René SERRE-CHAMARY

1 désigné  par  accord  entre  la  CARSAT Auvergne,  la  CARSAT Rhône-Alpes  et
l’ARCMSA Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Henri JOUVE

1 désigné par GROUPAMA Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Patrick LAOT

1 désigné par l’union régionale de la Mutualité française Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Marc AUBRY

1 désigné par la Fédération hospitalière de France - Auvergne-Rhône-Alpes :
Non désigné

1 désigné par accord entre la délégation Auvergne-Rhône-Alpes de l’Union française
des retraités, l’Union nationale des instances de coordination des offices et réseaux
de personnes âgées (UNIORPA), l’union régionale des fédérations départementales
Génération mouvement les aînés ruraux et la Fédération nationale des associations
de retraités Auvergne Rhône-Alpes :
Monsieur Philippe AUSSEDAT

1 désigné par accord entre le centre régional d’études, d’actions et d’informations en
faveur des personnes en situation de vulnérabilité (CREAI) Auvergne et le CREAI



Rhône-Alpes :
Monsieur Jean-Pierre CLAVERANNE

1 désigné  par  l’union  régionale  inter-fédérale  des  organismes  privés  sanitaires  et
sociaux (URIOPSS) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Jean CHAPPELLET

1 désigné par l’union régionale SCOP et SCIC Auvergne et Rhône-Alpes :
Monsieur Guy BABOLAT

1 désigné  par  l’Association  pour  le  digital  en  région  Auvergne-Rhône-Alpes
(ADIRA) :
Monsieur Michel-Louis PROST

1 désigné par la conférence des établissements publics de recherche en Auvergne-
Rhône-Alpes :
Monsieur Dominique PELLA

4 désignés par accord entre les présidents de l’Université de Lyon, de l’Université
Grenoble-Alpes et de l’Université Clermont Auvergne & associés :
Non désigné
Madame Nathalie MEZUREUX
Non désigné
Monsieur Mathias BERNARD

4 désignés  par  accord  entre  la  section  régionale  de  la  fédération  des  conseils  de
parents  d’élèves  (FCPE)  Auvergne  et  Rhône-Alpes,  la  section  régionale  de  la
fédération nationale des associations de parents d’élèves de l’enseignement public
(PEEP) Auvergne et  Rhône-Alpes, la section régionale de l’union nationale des
associations autonomes de parents d’élèves (UNAAPE) et l’union régionale des
associations de parents d’élèves de l’enseignement libre (URAPEL) d’Auvergne et
Rhône-Alpes :
Monsieur Fabrice SAGOT
Madame Zihar TORDJEMAN
Madame Anaïck GALLO
Monsieur Jean-Marie BENOIT

1 désigné par l'association Lyon place financière et tertiaire :
Madame Béatrice VARICHON

2 désignés  par  le  collectif  régional  des  associations  de  jeunesse  et  d'éducation
populaire (CRAJEP) Auvergne-Rhône-Alpes, dont un représentant âgé de moins de
30 ans d’une association de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet
d’un agrément par le ministère chargé de la jeunesse :
Madame Valérie COURIO
Monsieur Alexis MONNET

1 désigné par accord entre l’union régionale Auvergne-Rhône-Alpes de la Fédération
Nationale des centres d'information sur les droits des femmes et des familles (UR
CIDFF) et Filactions :
Madame Maryvonne BIN-HENG

2 désignés  en  accord  entre  l’Union  nationale  des  étudiants  de  France  (UNEF)
Auvergne-Rhône-Alpes,  l’association  de  la  Fondation  étudiante  pour  la  ville



(AFEV), la  Fédération des associations générales étudiantes (FAGE) et  l’Union
nationale inter-universitaire (UNI), âgés de moins de 30 ans et représentants des
associations de jeunesse et d’éducation populaire, ayant fait l’objet d’un agrément
par le ministère chargé de la jeunesse :
Madame Mélanie IMBERT
Monsieur Larbi BELLOUCHE

1 désigné  par  l'union  régionale  des  fédérations  des  œuvres  laïques  (URFOL)
Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Antoine QUADRINI

1 désigné par accord entre le comité régional olympique et sportif (CROS) Auvergne
et le comité régional olympique et sportif (CROS) Rhône-Alpes :
Madame Marie-Christine PLASSE

2 désignés par le comité régional du tourisme d'Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Josette VIGNAT
Monsieur Rémi PESCHIER

1 désigné  par  accord  entre  l'Union  fédérale  des  consommateurs   « UFC  Que
Choisir » d'Auvergne et celle de Rhône-Alpes :
Monsieur Robert POSSE

2 désignés  par  la  chambre  régionale  de  l'économie  sociale  et  solidaire  (CRESS)
Auvergne-Rhône-Alpes, dont l’un au titre de l’insertion par l’activité économique :
Monsieur Marcel VIARD 
Madame Anne MOYROUD

1 désigné par accord entre l'Association Auvergne-Rhône-Alpes des conservateurs et
des professeurs des musées de France et la Fondation du patrimoine :
Monsieur Bruno JACOMY

1 désigné par le Syndicat des entreprises artistiques et culturelles (SYNDEAC) :
Monsieur Antoine MANOLOGLOU

1 désigné par accord entre l'association Sauve qui peut le court-métrage, l'association
Ardèche  Images,  l'EPCC  CITIA,  l'association  Imaginove,  l'association  GRAC
(Groupement régional de l'action cinématographique), l'ACRIRA (Association  des
cinémas de recherche indépendants de la région alpine), l’association Les Écrans,
l'association Plein champ et La Cinéfabrique :
Monsieur Gérard MARTIN

1 désigné par accord entre les associations de bibliothécaires de France d’Auvergne
et de Rhône-Alpes, l’association des libraires de Rhône-Alpes et l’association des
libraires d’Auvergne :
Monsieur Christian MASSAULT

5 désignés par accord entre AURA-HLM, la CNL Rhône-Alpes Auvergne, SOLIHA,
EPL et l'UNPI :
Madame Salomé PATAT
Monsieur Jean-Jacques ARGENSON
Madame Marion CANALES
Monsieur Sylvain GRATALOUP
Madame Anne-Laure VENEL



1 désigné par la Fédération des acteurs de la solidarité (FAS) Auvergne-Rhône-Alpes
Monsieur Patrick BÉDIAT

1 désigné par accord entre Aide à toute détresse quart-monde, l’Union régionale des
entreprises  d’insertion  Auvergne-Rhône-Alpes,  le  Secours  populaire  français
Rhône-Alpes et le Secours populaire français Auvergne, la délégation régionale du
Secours  catholique  Auvergne  et  la  délégation  régionale  du  Secours  catholique
Rhône-Alpes :
Madame Marie-Élisabeth GOUÉDARD-COMTE

1 désigné par la Mission régionale d’information sur l’exclusion (MRIE) :
Monsieur Yvon CONDAMIN

1 désigné par l’association Filière bois Fibois Auvergne-Rhône-Alpes :
Madame Anne-Marie BAREAU

1 désigné  par  accord  entre  l’URAPEI  Rhône-Alpes,  l’URAPEI  Auvergne,  la
direction  régionale  de  l’Association  des  paralysés  de  France  (APF)  Auvergne-
Rhône-Alpes,  la  Fondation  perce-neige  et  l’Association  pour  adultes  et  jeunes
handicapés (APAJH) Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Maël PICCOLO

1 désigné par l’association nationale des apprentis (ANAF) :
Monsieur Aurélien CADIOU

1 désigné par accord entre la fondation OVE et Handi-Sup Auvergne :
Monsieur Loïc THOMAZET

2 désignés par la fédération régionale des jeunes chambres économiques d'Auvergne-
Rhône-Alpes :
Madame Cécile CHAMBA
Monsieur Thomas BONNEFOY

51

Représentants  des  associations  et  fondations  agissant  dans  le  domaine  de  la
protection de l’environnement et personnalités qualifiées, choisies en raison de leur
compétence en matière d’environnement et de développement durable : 10 sièges.

2 désignés  par l'Union des fédérations Auvergne-Rhône-Alpes de protection de la
nature (Union régionale FRAPNA Auvergne-Rhône-Alpes) :
Monsieur Georges ÉROME

    Madame Frédérique RESCHE-RIGON

1 désigné par la Fédération régionale Auvergne pour la protection de la nature et de 
l’environnement (FRANE Auvergne) :
Monsieur Marc SAUMUREAU

1 désigné par la Ligue de coordination Auvergne-Rhône-Alpes de protection des 
oiseaux (LPO Auvergne-Rhône-Alpes) :
Madame Élisabeth RIVIÈRE

1 désigné par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne :
Madame Éliane AUBERGER



1 désigné par la fédération régionale des chasseurs d’Auvergne-Rhône-Alpes :
Monsieur Rémy CERNYS

4 personnalités qualifiées désignées par arrêté préfectoral :
Madame Aurélie DESSEIN
Madame Sophie D’HERBOMEZ-PROVOST
Monsieur Willy GUIEAU
Monsieur Jean-Louis VERDIER

61

4ème collège : personnalités qualifiées : 7 sièges

       7 désignées par arrêté préfectoral :
Monsieur Denis BARATAY
Madame Manon DOYELLE
Monsieur Bernard FAUREAU
Madame Nadine GELAS
Monsieur Michel HABOUZIT
Monsieur Christophe MARGUIN
Madame Marie BRUNO 

7

Article  2 : Les  membres  du  conseil  économique,  social  et  environnemental  régional
d'Auvergne-Rhône-Alpes sont désignés pour six ans, à compter du 1er janvier 2018.

Article 3 : L'arrêté n° 2023-119 du 16 mai 2023 est abrogé.

Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif
de Lyon dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  "Télérecours  citoyens",  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d'Auvergne-
Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO


